RÉPONSE DE ROBERT GAGNÉ À L’ENGAGEMENT
AIEQ-2 (NOTES STÉNOGRAPHIQUES, VOLUME 28, PAGE 160)

La conception d’un tarif hors-pointe et, par conséquent, d’un tarif de pointe pour le transport
 s’effectue assez simplement sur la base du tarif proposé par Hydro-Québec.  Pour ce faire, deux types d'information sont nécessaires: 

1. des données sur les profils de consommation journaliers et ;

2. des estimations de l'élasticité-prix de la demande.
 

Les profils de consommation journaliers servent à déterminer les périodes où un tarif de pointe devrait s'appliquer alors que l'élasticité-prix de la demande permet de déterminer le multiple par lequel le tarif hors-pointe doit être multiplié pour obtenir le tarif de pointe. Aussi, plus la demande est inélastique (donc moins la demande est sensible aux variations de prix), plus ce multiple doit être important.  Une fois ces paramètres connus, il est simple de calculer les tarifs pointe et hors pointe de la manière suivante:

(Durée * (b*Tarif hors-pointe))+((1-Durée)*(Tarif hors-pointe))= Tarif proposé
où Durée est la durée des périodes de pointe (par exemple .05 pour 5%), b est le multiple par lequel le tarif hors-pointe est multiplié pour obtenir le tarif de pointe, Tarif hors-pointe est le tarif applicable en période hors-pointe et Tarif proposé est le tarif déjà proposé par Hydro-Québec dans sa preuve (par exemple 75,18$/kw pour une réservation annuelle).

La preuve déposée par Hydro-Québec révèle que les données nécessaires sont disponibles. Des profils de consommation journaliers sont discutés aux pages 63 et 64 de HQT-10, document 1. Les profils présentés dans ces pages sont des moyennes annuelles. Il conviendrait toutefois de distinguer les pointes d'hiver des pointes d'été, puisque le réseau est toujours en sur-capacité durant l'été, si bien qu'un tarif de pointe n'est plus nécessaire pour cette période de l'année. La durée totale des périodes de pointe sur une année peut alors être calculée à partir du calendrier d'application du tarif de pointe. 

Les élasticités-prix requises pour la détermination du multiple b sont manifestement disponibles auprès d'Hydro-Québec. En effet, dans son témoignage en chef concernant les besoins de transport pour la charge locale, Monsieur Yves Nadeau déclare ce qui suit : (HQT-4, document 2, pages 4 et 5 de 16)

«D'autres hypothèses touchent les données de type commercial, soit les informations spécifiques ou générales sur les clients de grande puissance et leurs marchés, les hypothèses technico-économiques par marché (les taux de diffusion des appareils, les caractéristiques des équipements, etc.) et l'impact attendu sur les ventes des différentes interventions commerciales par secteur de consommation.» (nos soulignés)

Également, il ajoute un peu plus loin, à la page 6 de 16:

«Les hypothèses relatives à ces caractéristiques proviennent des historiques mensuels des ventes d'électricité, de mesures des profils de consommation, des modèles de simulation de la demande horaire de certains usages…» (nos soulignés)

Hydro-Québec dispose de l'information quant à la sensibilité de la demande à divers facteurs, dont les prix, et il est simple d'en déduire une estimation de l'élasticité-prix de la demande.

L’AIEQ n’a cependant pas accès aux modèles de simulation requis qui constitue un outil de base interne à Hydro-Québec, d’une valeur évidente pour l’entreprise.  La participation d’Hydro-Québec à la conception d’un tarif hors-pointe est évidemment souhaitable sinon nécessaire, au-delà de toute question de données par ailleurs disponibles.

Robert Gagné

� 	Ce tarif serait applicable tant à la charge locale qu’au service point à point, de même qu’aux grands consommateurs industriels reliés directement au réseau de transport.


� 	L'élasticité-prix de la demande mesure la sensibilité de la demande aux variations de prix.





